


Rares sont les projets qui sont l’aboutis-
sement d’un travail en commun d’un in-

dustriel, d’une association environnementale 
et des collectivités. L’Écopôle de Pérouges – 
Plaine de l’Ain est de ceux là. Cette diversité 
de regards et cette étroite collaboration font 
la valeur et la richesse du projet. Les diffé-
rents échanges et les réunions collégiales 
conduits pendant plus d’un an ont enrichi 
l’opération dans toutes ses dimensions. 

Initiée par la branche Carrières de la société 
VICAT, l’idée de créer cet Écopôle n’aurait 
pas pu se concrétiser sans la participation de 
la FRAPNA, association environnementale, 
et des communes de Pérouges et de Saint-
Jean-de-Niost. 

Si l’Écopôle répondra dans un premier 
temps aux besoins en granulats de la région,  
il participera à moyen et à long terme à la 
préservation de la faune et de la flore locales.  
Il sera également le support vivant d’actions 
pédagogiques pour l’environnement tout 
en s’inscrivant dans le projet territorial des  
collectivités.

L’Écopôle participera ainsi au développement 
économique du territoire tout en préservant 
à terme les ressources naturelles futures.  
Au final n’est-ce pas cela un projet qui 
s’inscrit dans une démarche de développe-
ment durable ?
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Qui ?
	 • �Granulats VICAT, entreprise d’extraction de granulats, réaménagement de carrières.

	 •� �La FRAPNA, Délégation rhône-alpine de France Nature Environnement, fédération 
des associations de protection de la nature, la FRAPNA est une association loi 1901 
dont l’objectif est la sauvegarde de l’environnement et la lutte contre les pollutions.

	 • Les municipalités de Pérouges et de Saint Jean de Niost.

Comment ?
	� L’activité d’extraction de granulats est susceptible d’avoir des conséquences négatives  

sur les milieux humides et aquatiques. Le projet de l’Écopôle, et plus précisément 
cette collaboration, a été rendu possible car le chantier respectait les principaux  
critères réglementaires :

	 • �Le respect de chacune des préconisations du Schéma Directeur d’Aménagement  
et de Gestion de l’Eau,

 	 • �La non-atteinte à l’espace de liberté et aux annexes fluviales,

 	 • �La préservation de la qualité des eaux,

 	 • �L’absence de mesures hydrauliques particulières (enrochements), 

 	 • �La préservation des gisements d’eau souterraine en qualité et en quantité.

Pourquoi ?
	 ���La réhabilitation des carrières est apparue ces dernières années, sous certaines 

conditions, comme une opportunité de développer la biodiversité. La valorisation  
pédagogique de ces sites reste une exception. La qualité du dossier, son contexte  
partenarial, géographique et écologique font de l’Écopôle de Pérouges - Plaine de l’Ain 
un projet à caractère exemplaire où seront expérimentées nouvelles techniques de 
génie écologique et nouvelles approches pédagogiques.

Philosophie 
du projet
	 Collaborer pour 
aider la nature  
à reprendre  
sa place et rendre 
un site écologique-
ment amélioré  
à la communauté.

Le projet  
Sensibilisation & préservation  
de la biodiversité
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Exploiter une carrière,  
c’est prélever un fragment  
de territoire pour disposer 
d’un matériau utile  
à la collectivité,  
puis restituer ce territoire  
en l’aménageant  
au mieux des intérêts  
de la collectivité  
et de l’environnement.

Alain Boisselon,  
Président de Granulats Vicat

7 tonnes

Maison  
individuelle :
300 tonnes

Lycée :
6 000 tones

Qu’est-ce que c’est ?
	� Très tôt dans l’Histoire, l’homme sût utiliser les roches présentes dans le sous-sol 

local : pyramides, temples, châteaux et maisons témoignent du “génie constructeur” 
de nos ancêtres. En 1817, Louis Vicat établit la loi de fabrication du ciment artificiel.  
À partir du XIXe siècle, l’invention du ciment et du béton a révolutionné l’art de 
construire,  et a permis l’extension des réseaux de chemin de fer, des infrastructures 
routières et des ouvrages d’art. 

	� Tous ces travaux utilisent désormais des matières premières sous forme de mor-
ceaux de roches, obtenus artificiellement par concassage et criblage de roches natu-
relles : les granulats. De leur exploitation découlent aujourd’hui des grands secteurs 
d’activité que sont les industries de carrières, les matériaux de construction et le 
bâtiment. 

À quoi ça sert ?
	 �Dans un béton, les granulats apportent la consistance, le volume et la résistance. 

Le ciment sert de liant à l’ensemble. Le béton est le produit industriel actuellement 
le plus utilisé dans le monde. Il est aussi bien utilisé dans les ouvrages de bâtiment 
que dans ceux de génie civil, permettant de construire immeubles, lycées et collèges, 
ponts, électriques, digues portuaires, etc., mais également de réaliser des produits 
préfabriqués tels que tuyaux, blocs, poutrelles, pavés, planchers, cloisons, escaliers, 
etc. Chaque jour, il faut produire un million de tonnes de granulats sur l’ensemble du 
territoire pour répondre à la demande de l’économie du pays. 

Comment ça marche ?
	 ���Les réserves de granulats sont quasiment illimitées, mais beaucoup d’entre elles res-

tent inexploitables car inaccessibles. Trouver, exploiter et restituer à l’environnement 
des carrières de granulats apparaît comme une demande de notre société moderne 
qui exige à la fois la qualité de vie et la commodité des transports. 

	O n compte 5 étapes principales de production :

	 • �décapage des niveaux non exploitables,

	 • extraction des matériaux,

	 • transfert sur les lieux de traitement,

	 • traitement des granulats pour obtenir les produits finis,

	 • remise en état du site exploité.

	� L’exploitation des carrières peut se faire en réduisant l’impact sur le milieu naturel, 
qui plus est, en lui redonnant sa valeur écologique une fois le chantier terminé. 

�de 
granulats ! 
C’est ce qui est  
utilisé en moyenne  
par personne et  
par jour en France,  
soit environ  
7 tonnes par  
personne et par an.

Gravière et granulats 

Le saviez-vous ?

Après l’eau, le granulat est la ressource naturelle  
la plus utilisée au monde.

20 Kg

20 kg 



Les berges enherbées  
pourront permettre à des 
espèces comme le canard 
chipeau de se reproduire.

Le cuivré des marais,  
le butome en ombelle  
et le vanneau huppé  
profiteront de plus de 60 000 m²  
de prairies humides pour  
se nourrir, se développer  
ou se reproduire.

Les berges abruptes  
et les falaises permettront 
aux martins pêcheurs  
et aux guêpiers d’Europe  
de creuser leurs nids.

Alouette des champs,  
tarier des prés  
et pie grièche-écorcheur se 
partageront près d’un hectare 
de prairies de fauche.

Les plages de galets  
permettront au crapaud  
calamite de déposer  
ses œufs ou à de petits  
limicoles d’effectuer  
une halte migratoire.

Nettes rousses,  
grèbes huppés et autres 
canards fréquenteront 
53 hectares de plans d’eau.
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RÉAMÉNAGER ÉCOLOGIQUEMENT LES CARRIÈRES : une nécessité !
	� Face à la disparition des zones humides et à l’artificialisation en général des espaces  

naturels, réaménager écologiquement les anciens sites d’exploitation est une  
impérieuse nécessité. Conduits en partenariat entre industriels et associations de 
protection de la nature, ces réaménagements peuvent accueillir une biodiversité  
riche et remarquable.

Intérêt écologique du site DE L’ÉCOPôLE de Pérouges - Plaine de l’Ain
	 �Situé aux portes de la Dombes, zone humide majeure européenne, à proximité  

immédiate de la rivière d’Ain et du Rhône, le projet de réaménagement de l’Écopôle  
de Pérouges - Plaine de l’Ain s’inscrit dans la continuité écologique de ces sites.  
Ainsi, il accueillera quelques unes des espèces les plus emblématiques telles que  
le leuchorrine à gros thorax, le cuivré des marais, etc. Au carrefour de couloirs  
de migration importants, les réaménagements s’attacheront à proposer à l’avifaune* 
des haltes de repos et d’alimentation.  

Quelles actions ?
	� S’appuyant sur des techniques de génie écologique mais également sur la colonisa-

tion spontanée des espèces, le réaménagement de l’Écopôle de Pérouges - Plaine de 
l’Ain vise à créer une mosaïque de milieux naturels. 

	� Trois types d’habitats seront privilégiés en raison de leur importance écologique et 
des menaces de régression dont ils font preuve :

	� • �Les prairies humides, (6 hectares) larges d’au moins 250 m pour garantir  
la tranquillité des vanneaux, courlis et autres espèces s’y reproduisant.

	 • �Les roselières (4,7 hectares) qui pourront accueillir fauvettes aquatiques, hérons, 
etc.

	 • �Les plages de galets et falaises sablonneuses accueillant une flore et faune  
d’influences méditerranéennes. 

La valorisation  
écologique du site 

Zone de gravières

Prairie humide

Roselière

Prairie sèche



Bâtiment d’accueil
• ��Laboratoire pédagogique
• Amphithéatre
• �Accueil séminaire  

professionnel
• �Zone de pique-nique 

pédagogique

Espace muséographique

Sentier pédagogique
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Sensibiliser pour changer
	 �Disparition d’espèces, changements climatiques, pollutions, etc. Les médias se font 

chaque jour l’écho de la crise écologique que nous vivons. Une information quasi- 
quotidienne qui ne suffit pas à nous faire adopter de nouveaux comportements.

	� Les changements qu’appellent ces catastrophes nécessitent que nous prenions,  
individuellement et collectivement, conscience de l’importance du problème et 
connaissance des solutions à adopter. 

	� Éduquer à l’environnement, c’est en être acteur, dans l’espoir de faire naître et  
d’accompagner, de façon pérenne, de nouveaux comportements.

L’intérêt pédagogique de l’Écopôle de Pérouges – Plaine de l’Ain
	 �L’Écopôle de Pérouges – Plaine de l’Ain est pensé et aménagé pour accueillir une  

biodiversité adaptée à son environnement. C’est un bon support de découverte des 
zones humides, des espèces endémiques, de l’impact de l’action humaine sur ces 
milieux, des techniques de renaturation, etc.

Quelles actions ?
	 �Les aménagements de l’Écopôle feront appel aux sens, aux jeux, à l’expérimenta-

tion ou à l’observation. Ils permettront d’accueillir des groupes scolaires, un public  
familial ou des acteurs socio-économiques, accompagnés par un animateur ou en 
libre-découverte.

	 Le bâtiment d’accueil sera composé :

	� • D’une salle d’expérimentation,

	� • D’un espace muséographique,

	� • De sentiers aménagés,

	 • D’observatoires,

	 • Et d’une salle de conférence.

La valorisation  
Pédagogique du site 

Sentier  
pédagogique

(Parcours court : 1km)
(Parcours long : 2,5km)

Observatoire
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	� Au delà des aménagements prévus, l’intérêt écologique et pédagogique de l’Écopôle 
de Pérouges - Plaine de l’Ain est directement lié à son emplacement géographique.

Une proximité écologique
	 �Alimenté par la nappe alluviale de la rivière de l’Ain dont il constitue un maillon de 

la chaîne hydrographique, à proximité immédiate des étangs de la Dombes et de la 
Basse Vallée de l’Ain, le site réhabilité pourra accueillir quelques-unes des espèces  
les plus remarquables de ces espaces jugés d’importance européenne. Ainsi, par 
exemple, la vaste roselière offrira un espace potentiel de nidification pour les hérons 
pourprés, blongios ou butors tandis que la reconstitution de prairies humides pourra 
accueillir le vol des papillons cuivrés des marais... Plus largement encore, l’Écopôle  
de Pérouges - Plaine de l’Ain se situe sur une halte capitale pour la migration 
Nord - Sud de l’avifaune et constitue une réponse possible à l’enjeu de préservation  
des «corridors écologiques» tels que définis dans la trame verte du Grenelle de  
l’environnement.

Une proximité pédagogique
	 ���Sur la commune de Pérouges, village classé parmi les plus beaux de France, à 35 km 

de Lyon et une heure et demie de Genève, l’Écopôle de Pérouges - Plaine de l’Ain est 
au cœur d’un bassin de population de plus de deux millions de personnes. L’éducation 
et la sensibilisation des publics à la biodiversité constitue ici un objectif prioritaire 
pour une prise en compte des enjeux de protection de la nature sur l’ensemble du 
territoire.

Un contexte  
géographique propice

Petits granulats et grands bâtiments
De grands ouvrages locaux comme le viaduc de  

La Côtière de Beynost, la tour Oxygène de Lyon ou 

la gare de Saint-Exupéry ont été construits avec  

des granulats extraits des carrières de l’Ain.

170Le saviez-vous ?

Migration en Rhône-Alpes
La présence de grands fleuves et rivières tels le Rhône,  

la Saône, ou encore la Loire fait de Rhône-Alpes  

un véritable carrefour migratoire, tant pour les oiseaux 

que pour les poissons. Les grandes zones humides 

d’importance comme l’Isle Crémieu, la plaine du Forez, 

ou encore la Dombes, sont autant de haltes migratoires 

essentielles et complémentaires au rôle joué par  

les cours d’eau.

�espèces
d’oiseaux 
recensées  
dans la région  
Rhône-Alpes  
depuis 1982, soit 
37% de l’ensemble 
des espèces  
recensées en France  
métropolitaine. 

La Dombe aux 
1000 étangs

Lyon

Écopôle

Pérouges
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Municipalité de Pérouges 
	 �Avec ses 1200 habitants, la commune de Pérouges s’étend sur un 

vaste territoire de près de 19km2.
	� Grâce à sa cité médiévale fortifiée, construite sur un promontoire 

dominant la Plaine de l’Ain, Pérouges est reconnu comme l’un des 
153 plus beaux villages de France. Autrefois, la cité abritait de très 
nombreux artisans.

	� «Parallèlement à ce patrimoine historique que nous avons choisi  
de mettre en valeur, notre patrimoine naturel mérite aussi notre  
attention.

	� Nous souhaitons nous impliquer dans la l’Écopôle de Pérouges - 
Plaine de l’Ain, et agir ainsi sur la biodiversité, protéger, enrichir et 
faire découvrir ce patrimoine.» 

Paul Vernay, maire de Pérouges. 

Frapna 
	� • �Connaître pour mieux valoriser			                   
	� Suivis et inventaires de la faune et de la flore, gestion de 100ha  

d’espaces naturels, sont les moyens utilisés par la FRAPNA pour 
préserver et valoriser les milieux naturels de notre région.

	 • Sensibiliser pour mieux impliquer
	� Acteur reconnu de l’éducation à l’environnement avec plus de  

200 000 enfants sensibilisés par an, la FRAPNA intervient dans la 
société civile et auprès de professionnels.

	 • Proposer pour mieux convaincre
	� Suivis naturalistes, chantiers éco-volontaires, mobilisation contre  

les atteintes au milieu naturel.

Les parties prenantes

Granulats Vicat
	� Fruit d’une collaboration étroite avec les acteurs locaux, le réa-

ménagement de la Veyle a permis de rendre au cours d’eau son  
caractère naturel et de reconstituer un écosystème fonctionnel.  
Pour cet ouvrage ambitieux, Granulats VICAT a remporté le Grand 
Prix du réaménagement de carrière.

Municipalité de Saint-Jean de Niost
	� Située dans la basse vallée de l’Ain, la commune de Saint Jean de 

Niost s’étend sur une superficie de 1420 Ha située sur les deux rives 
de la rivière d’Ain. Sa proximité avec la parc industriel de la Plaine de 
l’Ain favorise la dynamique démographique du village.

	� Site d’histoire également, il se serait développé sur la colline de 
Niost, autour d’un prieuré fondé au Xème siècle. 

en savoir plus :

www.granulats-vicat.fr
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Avifaune
Groupe	 d’oiseaux	 fréquentant	 un	 milieu	
naturel	spécifi	que.

Corridor écologique
C’est	 un	 milieu	 fonctionnel	 qui	 relie	 entre	
eux	différents	habitats	naturels.

Granulats
Les	granulats,	c’est	le	matériau	que	l’on	pro-
duit	à	partir	des	carrières,	à	la	différence	des	
gravats	qui	sont	issus	de	la	démolition	d’un	
bâtiment.	

PLU
Le	Plan	Local	 d’Urbanisme	défi	nit	 les	 rè-
gles	 d’aménagement	 et	 le	 droit	 des	 sols,	
comme	les	zones	constructibles	et	le	type	
de	 construction,	 les	 espaces	 qui	 doivent	
rester	naturels,	etc.

Roselière 
Il	s’agit	d’une	ceinture	de	végétation	qui	borde	
les	 plans	 d’eau	 (mais	 aussi	 lacs,	 rivières	
etc.)	qui	se	caractérise	par	des	végétaux	de	
très	 grande	 taille	 («roseaux»)	 qui	 poussent	
«les	pieds	dans	l’eau»	ou	dans	un	sol	gorgé	
d’eau.	

Zone humide
Espace	 souvent	 inondé,	 du	 type	 «marais»,	
dont	 la	 surface	 et	 les	 abords	 de	 l’eau	 sont	
pourvus	 de	 végétation	 du	 type	 roseaux	 en	
plumet,	iris	jaunes,	etc.	La	surface	des	zones	
humides	 en	 France	 à	 été	 réduite	 de	 50%	
en	50	ans,	résultat	notamment	des	pratiques	
agricoles	 actuelles	 et	 de	 l’expansion	 des	
villes.

reSSoUrCeS eXterNeS LeXIQUe
ANNeXeS

France Nature Environnement
www.fne.asso.fr

UNICEM
L’Union	Nationale	des	Industries	
de	Carrières	Et	Matériaux	de	construction
www.unicem.fr
Étude	«Une	carrière,	des	hommes,	
des	oiseaux	:	pour	une	cohabitation	
harmonieuse»,	accessible	depuis	le	site	:
www.charte.unicem.fr
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du PLU
Arrêté Préfectoral Accueil de groupes 

sur rendez-vous 
par la FRAPNA

Construction du 
bâtiment d’accueil 

des groupes

Accueil du public 
sur une zone dédiée

LeS pHASeS DU projet


